
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le Conseil administratif compte investir dans l’électrique pour le remplacement 
d’une voiture de police.  
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Versoix, le 10 novembre 2022

Le Conseil administratif demande l’octroi d’un crédit de CHF 79’000 pour l’acquisition d’une nouvelle 
voiture destinée à la Police municipale et de CHF 263’000 pour le renouvellement d’engins réservés aux 
travaux d’entretien des espaces publics.

Après 20 ans d’utilisation, le véhicule de patrouille et d’intervention de la Police municipale doit être renou-
velé. Le Conseil municipal devra se prononcer sur l’achat d’un véhicule à propulsion 100% électrique qui 
permettrait ainsi de participer à la réduction de production de CO2.

Aussi, le service Travaux, voirie et espace public, fortement engagé pour maintenir la propreté sur la com-
mune, plébiscite le renouvellement de deux engins d’entretien : une laveuse et une tondeuse. Les deux 
appareils actuels ne sont plus assez performants et devraient laisser place à des modèles modernes, plus 
fiables et résistants.

La Ville de Versoix poursuit ainsi sa transition vers une énergie verte. Elle continuera de ce fait de fournir 
des services performants et de qualité à la population en tenant compte des enjeux de développement 
durable.


